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LA

MALADROITE



• La petite Marina Sabatier, appelée
Stella dans le film, est décédée à
l’âge de 8 ans. Elle a succombé
sous les coups mortels de ses
deux parents.

• Le film ne montre jamais que la
fillette est battue, elle est malade,
elle a mal parce qu’elle est
« Maladroite »



• La maltraitance a été découverte lors de son entrée
à l’école primaire dès ses 6 ans.

• Les trois enfants SABATIER sont arrivés à l’école
ensemble, sans parents pour les accompagner et sans
le carnet de santé, ce qui est obligatoire en France
pour entrer à l’école.

• L’excuse de la mère enceinte était toujours évoquée 
pour ne pas fournir les documents demandés.



• Les enfants arrivent à l’école sous la pluie 
complètement mouillés.

• La maîtresse demande à Marina pourquoi elle n’a 
pas mis son manteau et elle n’a pas de cartable ? 

• Elle répond qu’elle n’en a pas.

• L’Instit lui dit qu’elle en parlera à sa maman, mais 
Marina la supplie de ne rien dire…



• Marina a faim, elle vole la croûte des autres élèves ! Ceux-ci la 
dénoncent auprès de l’institutrice en disant que c’est une voleuse et  
ils veulent la frapper - L’institutrice les punit!

• L’institutrice lui demande : « Pourquoi as-tu fait cela ? Quelqu’un 
a-t-il pris ton goûter?»

• Elle répond  : « Les oiseaux ». Elle ne dit pas qu’elle avait faim.



• L’institutrice rencontre la mère
avec ses trois enfants au magasin.
Deux des enfants ont une grosse
sucette et Marina n’en a pas.

• L’institutrice lui demande : « Et toi,                 
tu n’as pas de sucette? » 

Marina répond : « Je l’ai déjà 
mangée ».

Tout de suite, le grand frère appelle

sa mère pour que l’instit ne lui pose
pas trop de questions !

• Il est complice.



• Marina est très souvent absente à 

l’école et l’institutrice lui demande 

pourquoi ?

• Elle répond toujours qu’elle est 

malade.

• De même qu’elle ne veut jamais 

se déshabiller même s’il fait très 

chaud et qu’elle transpire 

abondamment.

• Elle refuse de se déshabiller pour 

faire la gymnastique ou aller à la 

piscine.



• Lors de la première sortie à 
la piscine, l’instit a constaté 
des coups sur les chevilles 
de la petite.

• Quand elle lui a demandé 
si elle était tombée, elle a 
répondu que c’était avec le 
vélo. 

• D’autres alertes seront 
lancées suite à des coups 
sur les bras. 

• C’est pour cette raison 
qu’elle ne veut jamais se 
déshabiller.

« Je suis maladroite »



• Suite aux constats de la 
maîtresse, le médecin de l’école 
est prévenu

• Pour lui, rien ne mérite une 
consultation et les faits sont 
minimisés.

• Suite aux dires des parents, il 
soupçonne une boulimie.

• Il constate plutôt un retard 
mental, un manque de fer ou un 
problème de vue chez l’enfant. Il 
faut donc consulter un ophtalmo!
Mais pas de la maltraitance.





• Très inquiète, la maitresse 
commence à noter sur un carnet 
toutes les absences et les traces de 
coups reçus par Marina.

• L’instit a une discussion avec sa 
collègue et elle lui dit qu’elle aurait 
peur de dénoncer si les faits ne 
sont pas réels.

• La collègue lui répond qu’en 
effet, le père est très apprécié 
comme entraineur sportif régional 
et qu’il faut faire attention.



Un conseil de classe est 

organisé réunissant la directrice, 

le docteur et les parents.

Suite au conseil de classe, les 

enfants sont à nouveau absents 

pendant plusieurs jours sans rien 

faire savoir à l’école.

La directrice téléphone à l’Education 

nationale et on lui répond que les 

trois enfants ont encore changé 

d’école. 



• Par chance, l’ancienne directrice a fait parvenir ses soupçons de mauvais
traitements à la nouvelle directrice. Celle-ci et son collègue instituteur ont aussi
remarqué les coups suspects de Marina. La nouvelle directrice décide de faire
manger les enfants à l’école, ce qui n’arrange pas du tout les parents, ils perdent leur
proie !



• La nouvelle équipe pédagogique essaie de 
mettre en place des initiatives afin de 
protéger la petite. L’instituteur essaie de 
responsabiliser le grand frère à la protection 
de sa sœur.

• Il y a également un signalement de 
maltraitance auprès de l’Aide sociale à 
l’enfance.



Faisant suite au lancement de la procédure, 

une docteure de l’Institut médico légal 

examine à nouveau la  fillette et elle 

découvre 

19 lésions et traces de mauvais traitements 

sur le corps de Marina.

Quand on la questionne, Marina a une 

explication pour chacune des marques.



• Les traces de coups constatées, 
Marina est amenée à témoigner 
auprès de la Gendarmerie.

• D’après les réponses données par 
Marina, l’affaire est classée sans 
suite.

• Les traces peuvent être des 
séquelles d’accidents domestiques !

• Et, on ne cherche pas plus loin !!!





• Lors d’une visite à l’hôpital, 
l’instituteur intervient auprès d’une 
docteure et il l’informe  que Marina  
est probablement maltraitée par ses 
parents. 

• Le personnel soignant décide de 
faire des analyses allant dans ce 
sens.

• Les résultats confirment la 
suspicion de l’instituteur et la 
machine sociale est relancée. (Aide 
sociale à l’enfance)



• Elle veut donner l’image 
d’une mère aimante.

• Les services sociaux viennent visiter la famille. La maison semble 
très conviviale et agréable à vivre, mais il manque 1 lit. 

La mère dit à sa fille d’annoncer à l’assistante sociale qu’elle dort 
dans le même lit que sa sœur alors que chaque jour, elle est battue 
et dort dans la cave.

L’assistante sociale, grugée, fait un 
rapport de non-maltraitance et propose 
même un soutien aux parents et des 
pistes pour leur faciliter la vie (vacances 
et autres…).



• La semaine suivante, les enfants Sabatier ne se 
présentent pas à l’école. La directrice est inquiète 
et elle questionne l’Education nationale.  

• Faisant suite au passage de l’assistante sociale, 
les parents ont encore déménagé, ils ont changé 
de département et les enfants ont à nouveau 
changé d’école. 

• La directrice de l’école est consternée, voyant 
les 2 mois de vacances arriver…

Le dossier de suivi est remis à 
zéro car les parents ont quitté 
le département.



• Nous retrouvons la famille Sabatier après les vacances

Le père, la mère et le grand garçon, très heureux,  achètent des repas à 
emporter pour toute la famille. 
Ils ont laissé attendre Marina dans la voiture.



• Quand ils reviennent à leur voiture, 

Marina a soi-disant disparu et les 

parents semblent en détresse et très 

inquiets.

Marina a disparu

Les parents désespérés en apparence 

se rendent aux commissariat, plein de 

larmes de crocodile dans les yeux, afin 

de déclencher l’alerte enlèvement.



Malheureusement, c’était un simulacre car, 

suite à un appel de l’ancienne directrice, 

la Justice prouvera que la fillette était déjà 

décédée depuis plusieurs semaines, sous 

les sévices des parents.

La Police lance  l’alerte « ENLEVEMENT »



• A la suite du décès de Marina, 
la directrice de la première école 
a envoyé une lettre de démission 
à l’Education nationale.

• Pleine de remords de ne pas 
avoir eu le courage d’aller 
jusqu’au bout de la procédure, 
elle ne se sentait plus capable 
d’enseigner, de travailler avec 
des enfants, si on n’arrive pas à 
mieux les protéger.

• A prendre leur cas avec plus 
d’attention.



• Une enfant maltraitée dès son plus jeune âge,
battue à coups de pieds, de poings ou de sangles,
affamée des jours durant, recluse à la cave, nue et
bâillonnée, plongée dans des bains glacés ou
brûlants.

Alors, que ses frères et sœurs étaient bien traités.

Pourquoi ?

Au cours des débats devant le Parquet, il a été
confirmé que Marina continuait à porter un amour
inconditionnel à ses parents. Elle ne les a jamais
dénoncés.

La Cour ne parviendra pas à savoir pourquoi Marina
était martyrisée, contrairement à ses frères et sœurs.

Il a été rapporté par la gendarmerie que lors de son
audition, seule avec deux agents, la fillette s’est
montrée souriante, vive en éclatant de rire,
parvenant à chaque fois à fournir une explication à
toutes ces marques sur son corps :

« ELLE ÉTAIT MALADROITE »



Une histoire vraie en l’honneur de Stella, « la Maladroite », de son vrai nom Marina SABATIER.

« Repose en paix, petite fille, toi qui a tant souffert des sévices insoutenables que t’ont imposés

tes parents. Toi qui ne voulais pas les dénoncer, parce que tu les aimais d’un amour

inconditionnel, toi qui aurais tellement souhaité un geste d’amour venant d’eux, comme c’était

le cas pour tes frères et sœurs.

Au lieu de cela, tu as terminé ta vie enterrée dans une cave. Tu avais tellement été battue que tu

as succombé sous les coups de tes bourreaux. Ceux-ci, sans aucun remords, sont partis

joyeusement en vacances avec tes frères et sœurs.

C’est en voyant les photos des vacances que les policiers ont compris que tu n’apparaissais

sur aucune photo et que tu n’apparaitrais jamais plus… »

Le cas de cette fillette n’est certes pas unique, mais pourquoi ?

Jeannine GERLACH.



En France,

environ 130 mineurs décèdent, chaque année, sous les 

coups de leurs proches.

Plus-De 50.000 mineurs, sont victimes de violences et 

mauvais traitements.

Faute d’un recensement précis, ces chiffres seraient très 

largement sous-évalués


